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REFORME DES RETRAITES

L’UPA salue l’équilibre des propositions

A l’issue de leur rencontre avec le ministre des Affaires sociales, du Travail et de la Solidarité, le Président et les Vice-Présidents de l’UPA ont d’abord tenu à saluer la méthode empruntée par le gouvernement pour associer les partenaires sociaux à la préparation de la réforme et à souligner la qualité des débats auxquels elle a participé, notamment dans le cadre du « Groupe Confédéral ».

Sur le fond, l’UPA est satisfaite par l’équilibre des propositions gouvernementales qui tiennent compte à la fois des contraintes démographiques et financières qui s’imposent au pays et de l’exigence de justice qui devra nécessairement accompagner la réforme.

En particulier, l’UPA convient de la nécessité de procéder à un alignement progressif de la durée de cotisation des agents de la fonction publique sur celle des salariés du secteur privé et de maintenir sur le long terme la répartition entre temps de travail et temps de retraite. En outre, il faut se féliciter de retrouver le projet d’une mobilisation nationale en faveur du travail des salariés de plus de 55 ans.

Parallèlement, le gouvernement a entendu la demande de l’UPA de mettre fin à un certain nombre d’injustices. C’est ainsi que la situation des pluri-pensionnés a été prise en compte, de sorte que la retraite soit calculée au prorata de la durée de cotisation dans chaque régime. Cette perspective est essentielle notamment pour les artisans qui dans leur grande majorité ont changé de régime en cours de carrière. De même, l’amélioration des conditions de validation des trimestres des commerçants et artisans, ainsi que la possibilité qui pourrait être accordée à ceux qui ont travaillé très jeunes et qui ont dépassé la durée légale de cotisation, de partir en retraite avant 60 ans, sont de nature à réduire l’écart de traitement des Français face à la retraite.

Les propositions qui encouragent à travailler plus longtemps, qui incitent au développement d’une épargne personnelle ou qui tendent à améliorer l’information des cotisants sur leurs droits à pension, sont également très positives dans la mesure où elles favorisent le libre choix des cotisants.

En revanche, l’UPA regrette que la revendication tendant à élargir l’assiette des cotisations vieillesse de manière à ne pas pénaliser le travail, n’ait pas été entendue par le gouvernement.

En dépit de ses réserves, l’UPA considère que le gouvernement a emprunté la bonne voie pour réformer notre système de retraite et espère que les oppositions qui se sont manifestées n’auront pas pour effet de remettre en cause l’avancée de la réforme. 







